























CONTRAT DE VENTE EN REMERE


régi par l'article 1659 du Code Civil











Entre :


Nom et coordonnées du propriétaire des armes qui veut les transférer








et





Nom de et coordonnées de l’armurier


titulaire de l’autorisation de commerce et de fabrication d’armes de 1ère et 4e catégorie


 n° de l’autorisation l’armurier





il est convenu ce qui suit :





Le cédant  vend ce jour pour 1 € symbolique, l’arme suivante :


Modèle : ???


Type : ???


Calibre : ???


Numéro : ???�


Nom de l’armurier s’engage à revendre à Monsieur non du client ou son ayant droit l’objet de ce présent contrat de vente à son prix d’achat, à la condition :


- qu'il présente les autorisations nécessaires à l’acquisition d’arme à feu correspondant à l’arme en question et qu'il règle la somme de 50 € pour frais de conservation et de formalité


- ou à défaut qu’il demande à nom de l’armurier la neutralisation et qu’il s’engage à régler au prix facturé par le Banc d’Epreuve de St-Etienne augmenté de la somme de 50 € pour les frais de conservation et de formalité.





Cet engagement est valable pour une période de 5 ans à compter de ce jour. A l’issue de celle- ci, nom de l’armurier et le cédant seront libres de tout engagement :


le Hussard pourra disposer de l'arme à sa guise,


le cédant ne devra verser aucune somme ni dédommagement.





Fait lieu


le date


pour valoir ce que de droit.





L’armurier 	                 Le cédant


Le PDG	                 Nom du client


Nom de l’armurier	                       


